












La circulaire sur « la délivrance de certi-
fi cats d'identité pour enfants de moins de 
douze ans » précise les règles légales en 
matière d’application de l’autorité paren-
tale conjointe. 

Il en ressort que les documents appartien-
nent à l’enfant.  Ce sont donc des acces-
soires juridiques de l’enfant.

Vu la jungle qui existe au niveau admi-
nistratif, ne serait-il pas utile d’appliquer 
la circulaire à tous les autres documents 
de l’enfant (carte sis, vignettes, carnet de 
vaccination, carnet ONE, dossier médical, 
bulletin,…) ?

Le principe de la répétibilité des frais et ho-
noraires des avocats est appliqué en ma-
tière d’hébergement de l’enfant, d’autorité 
parentale conjointe,… Une telle démarche 
ne contribue-t-elle pas à attiser les confl its 
parentaux ? 

Ne faudrait-il pas plutôt interdire ces tech-
niques  punitives dans tous les litiges qui 
touchent aux relations parents-enfants et 
les remplacer par la technique préventive 
de l’astreinte ? 

Faut-il réformer le CSJ (Conseil supérieur 
de la Justice) au niveau de la composition 

de ses membres?  Aujourd’hui, le CSJ 
comporte pas moins de 40 membres - ma-
gistrats ou avocats - pour à peine 4 mem-
bres appartenant à la société civile. Est-ce 
acceptable dans une démocratie ?  
 
Dans un souci de médiation sociétale, ne 
faudrait-il pas garantir une représentation 
minimale de la société civile non juridique 
(monde associatif, sociologues, philoso-
phes, psychologues, représentants des 
parents, des syndicats, du monde patronal 
…) au sein  du CSJ ? 

La loi sur l’hébergement égalitaire est 
inégalement appliquée. Le caractère prio-
ritaire n’est pas respecté. La motivation 
spéciale pas davantage, l’inversion de la 
charge de la preuve guère plus.

Ne faudrait-il pas aménager des délais qui 
obligent les juges, sauf accord des parents, 
à examiner la possibilité de l’hébergement 
égalitaire dans des délais raisonnables (3 
mois)?

Si aucune contre-indication prouvée n’ap-
paraît, l’hébergement égalitaire devrait-il 
alors être mis en place de manière provi-
soire dès le 4ème mois. La mise en place 
de mesures avant dire droit (du type ex-
pertise, enquête sociale) ne pourrait retar-
der ce processus. 
 

Le huis clos en matière familiale civile est 
demandé par les magistrats et cautionné 
par le CSJ alors qu’il est contraire à la 

constitution, aux pactes de New-York, … 
La protection de la vie privée ne doit-elle 
pas se conformer à l’exigence d’un procès 
équitable ?

Ne faudrait-il pas dès lors obtenir l’accord 
des deux parents avant de mettre en place 
un huis clos ?

De nombreuses plaintes abusives sont 
déposées. De nombreuses fausses accu-
sations se retrouvent dans les conclusions 
de certains avocats. La paix des familles 
n’est-elle pas mise en péril si aucune 
sanction n’est possible ?

Le juge ne devrait-il pas utiliser le méca-
nisme de l’astreinte vis-à-vis du parent ac-
cusateur afi n de restreindre cette pratique 
déplorable et attentatoire au respect d’un 
procès équitable ? 

Car, c’est bien connu, diffamez, diffamez, il 
en restera toujours quelque chose … 
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problématique de la maltraitance « tra-
ditionnelle » subie par les enfants. Mais 
à 80%, ce sont des problèmes liés à 
des séparations qui se passent mal. 
Des parents ne voient plus leurs en-
fants. Des parents qui ne comprennent 
pas pourquoi leurs enfants les rejettent 
du jour au lendemain. Au départ, nous 
ne comprenions pas non plus, nous 
étions perdus, nous ne connaissions 
pas le concept d’aliénation parentale. 
Elle permet de mettre des mots sur 
des souffrances, même s’ils ne sont 
parfaits. Personnellement, j’ai encore 
beaucoup de mal avec cette expres-
sion « aliénation parentale ».  Mais 
c’est le seul outil qui permette d’es-
sayer de comprendre ce qu’il se passe. 
Personnellement, j’utilise un terme pas 
très scientifi que mais qui a l’avantage 
d’être compris très rapidement. Il s’agit 
de manipulation. Certes, cette mani-
pulation - cette aliénation – est très 
spécifi que, mais c’est quand même de 
la manipulation. Une horrible manipu-
lation, parce qu’elle a pour but de vous 
enlever vos enfants de l’intérieur. Ce 
sont les enfants eux-mêmes qui vous 
rejettent. Dans le cadre d’un rapt d’en-
fant, on sait qui est l’agresseur. Dans 
l’aliénation parentale, l’agresseur res-
te caché derrière les enfants qui sont 
instrumentalisés affectivement pour 
agresser un de leurs parents.

Vous allez organiser une conféren-
ce sur l’expérience de Cochem. En 
deux mots, vous pouvez nous dire 
ce qu’il se passe dans cet arrondis-
sement judiciaire allemand ?

C’est une expérience unique qui se 
déroule en Allemagne, sur la Moselle. 
Les autorités judiciaires ont décidé 
d’imposer une nouvelle forme de ré-
solution des confl its familiaux. Le Juge 
RUDOLPH, en collaboration avec Me  
THEISSEN et la psychologue Ursula 
KODJOE, ont voulu en fi nir avec l’alié-
nation parentale. Ce ne fut pas sim-
ple car, au début, ils ont dû faire face 
à bien des résistances de la part des 
professionnels du droit. Ils ont néan-
moins réussi leur pari. Les parents 

manipulateurs ont dû coopéerer et ont 
dû respecter l’intérêt de l’enfant. Sept ans 
après le début de leur projet, le taux de 
cas d’»aliénation parentale» a baissé de 
façon spectaculaire.

Les parents secondaires peuvent-ils 
être aliénants ?

Evidemment. L’aliénation parentale dé-
pend entre autres de la puissance de la 
charge émotionnelle imposée à l’enfant. 
Même sur des courtes périodes, un parent 
peut désorienter un enfant et lui imposer 
une violence affective telle que l’enfant 
se retournera contre l’autre parent. Par 
ailleurs, l’aliénation parentale peut être le 
fait d’une mère comme celui d’un père. 
Elle sera peut-être différente, oui.

Les enfants disent-ils toujours la 
vérité ?

Non, absolument pas. Il faut être bien naïf 

pour croire le contraire. 

En quelques mots, si vous devriez ex-
pliquer l’aliénation parentale, quels se-
raient-ils ?

Pour moi, c’est très simple. Je le répète, 
il s’agit d’une forme sophistiquée d’une 
manipulation d’un parent sur son enfant 
pour qu’il se retourne contre son autre 
parent. Ce travail de sape peut avoir des 
conséquences gravissimes à long terme 
sur l’épanouissement et la santé mentale 
de l’enfant

Quelles sont les priorités pour vous ?

Il faut former, former et encore former les 
magistrats, les avocats ainsi que les autres 
intervenants judiciaires. Nous devrions 
pouvoir compter sur davantage de ma-
gistrats et de professionnels de l’enfance 
compétents en la matière.

La Mouette – Belgique » &
le Département de Psychologie de la Faculté de Médecine des F.U.N.D.P., en collaboration avec le Professeur Michel MERCIER, 
ORGANISENT en juin 2009 :

Une CONFERENCE :  «Changer les comportements, imposer une philosophie apaisante et le respect dû à l’autre : 
c’est possible»
Vendredi 5 juin 09 à 19h30 à l’auditoire des Facultés des Sciences CH.3, Rue Joseph Grafé à NAMUR (formant le coin avec la rue de Bruxelles)

Par la psychologue Ursula KODJOE.

Un SEMINAIRE : assuré par les initiateurs du projet : M. RUDOLPH, juge des affaires familiales, Me THEISSEN et Mme U. KOD-
JOE.Le séminaire se déroulera à l’étage de la Brasserie HENRY, place St Aubain à NAMUR, le samedi 6 juin 09, de 8h30 à 18h

Renseignement : 071 61 57 88 ou 0497 703 903   /  www.lamouette.be  / v. page 5 du magazine

Politique

Les confl its entre 
adultes peuvent 
perturber grave-
ment l’évolution 
des enfants. Ce 
n’est pas encore 
de l ’a l iénat ion 
parentale. Ce-
pendant, ne plus 
savoir écouter 
les besoins fon-
damentaux des 
enfants est in-
quiétant.

Les questions 
que nous allons poser dans les 
mois qui viennent
aux responsables politiques




